


		
		Aussac-Vadalle, le 17 mai 2019


M. BRUYERE Maxime
6 rue du Prieuré
16560 AUSSAC-VADALLE


Objet : Votre demande de travaux pour le pluvial

Monsieur,

Comme suite à votre courrier du 07 mai dernier, je vous rappelle que le bien dont vous vous êtes rendu propriétaire, situé rue du prieuré à Ravaud, est grevé d’une servitude apparente d’écoulement des eaux de pluie. La commune d’Aussac-Vadalle n’a pas réalisé de travaux pouvant renforcer cette servitude depuis moins de 30 ans.

Le système d’écoulement vers le ruisseau au milieu des prés existe depuis toujours de mémoire d’habitant et pour information, l’entrée de votre parcelle correspond à l’ancienne servitude de passage des agriculteurs pour accéder aux prairies.

A la demande d’un des anciens propriétaires de M. MAZERES Philippe, j’ai négocié avec les agriculteurs et le Conseil Départemental de la Charente, un changement d’assiette de la servitude de passage mais sans modification de la servitude d’écoulement de pluies. L’accès aux prairies pour les travaux agricoles se fait maintenant par un accès via la départementale 40 et en limite Est, des parcelles concernées.

Les intempéries exceptionnelles que nous avons rencontrées, conjuguées aux travaux d’aménagement que vous avez réalisés après votre portail et au rejet de vos eaux de toitures sur la voie communale, renforce la quantité d’eau à écouler.
Dans ce contexte, je vous ai proposé une solution étudiée par un bureau d’études qualifié afin de vous éviter l’inondation de votre cours en cas de pluie exceptionnelle mais sans supprimer la servitude des écoulements de pluie existante.

Il ne m’appartient pas de décider de travaux destinés à supprimer des servitudes existantes mais bien de garantir en accord avec le propriétaire un aménagement de la servitude afin de garantir la protection des biens et des personnes.

J’estime que cette obligation dans le cadre de la proposition qui vous a été faite est parfaitement respectée et je vous demande à nouveau de réexaminer celle-ci afin de résoudre le problème que vous rencontrez.

Je vous remercie de me communiquer votre décision avant le 31 mai prochain, afin que je puisse préparer les travaux nécessaires.

Je vous  prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.
		
Le Maire,
Gérard LIOT
Mairie  61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
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